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Le 25 février 2013 
 
 

Région wallonne 
Pour une tarification progressive et solidaire de l’électricité ! 

 

Actuellement, les tarifs de l’électricité sont dégressifs.  En effet, plus on consomme, moins on paie 
cher son KWh !  Cela est notamment dû à l’existence d’une somme fixe facturée à tous 
indépendamment des KWh consommés.  

Cette situation est injuste socialement, car la consommation d’électricité dépend principalement 
du revenu ; elle est en plus un non-sens environnemental. Pour ces raisons, le MOC 
revendique depuis plusieurs années déjà la mise en place d’une véritable tarification 
progressive et solidaire de l’électricité, avec octroi à tous les ménages d’un premier paquet de 
KWh correspondant à leurs besoins vitaux. 

Pour le MOC, la proposition telle que présentée le week-end passé par le ministre Jean-Marc 
Nollet et inscrite au cœur de la déclaration de politique régionale du Gouvernement wallon constitue 
une réelle avancée. A l’encontre des nombreuses réactions négatives de ces derniers jours 
qui semblent méconnaître le projet, le MOC tient à rappeler que : 

� Ce projet prévoit des dispositions spécifiques pour éviter les effets pervers : 
protection des ménages qui se chauffent à l’électricité et des ménages qui ne disposent 
pas d’un compteur individuel. 

� Ces dispositions spécifiques étant prises, ce projet constitue une véritable mesure 
redistributive qui va permettre aux ménages dont les revenus sont précaires ou modestes, 
soit 73% de la population wallonne, de voir diminuer leur facture d’électricité. Il reste 
néanmoins essentiel de prévoir une protection pour les familles nombreuses à revenus 
précaires et modestes qui chauffent leur eau sanitaire à l’électricité et qui vont être 
pénalisées par la mesure. 

Parallèlement à la mise en place d’une tarification progressive et solidaire de l’électricité, il est 
indispensable de prévoir rapidement des stratégies en vue d’améliorer la performance 
énergétique des logements et des équipements – notamment les chauffages électriques – des 
ménages à petits revenus qui n’ont pas les moyens financiers de réaliser ces investissements. 

De plus, s’il est urgent de réformer le trop généreux système des certificats verts octroyés à 
la filière photovoltaïque, cette réforme doit être menée de manière parallèle et non en 
remplacement d’une mesure de tarification progressive et solidaire. Un des enjeux centraux 
sera d’ailleurs d’une part de limiter la rentabilité de ce système et d’autre part de s’assurer que les 
auto-producteurs contribuent à l’entretien du réseau et aux fonds publics chargés de financer les 
politiques sociales et environnementales de l’énergie. 

Sur base de ces constats, le MOC appelle les partis du Gouvernement wallon à prendre leurs 
responsabilités, en examinant sereinement la proposition de tarification progressive et 
solidaire de l’électricité en vue d’aboutir à un accord au plus tôt. 

 

Thierry JACQUES, 

Président 
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